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En résumé : 

→ 79 équipes inscrites contre 91 avant la crise

Le choix a été fait de maintenir coûte que coûte la 

D3 avec un minimum de 3 groupes.

Conséquences : suppression d’un groupe de D2, 

et quelques trous par-ci par-là dans toutes les 

divisions
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Une difficulté qui s’amplifie : 

→37 équipes sur 79 (47%) sont issues de 7 clubs, avec des 

contraintes liées à la capacité des salles et du 

positionnement des équipes de régionale

→D’où énormément de problème pour limiter les 

déplacements des équipes dans un département tout en 

longueur

Mais, a priori, respect des demandes des clubs, même 
une particulière de ne pas jouer à domicile les 2 

premières rencontres !
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Des clubs sont confrontés à des problèmes 

d’indisponibilité temporaire de leur salle habituelle, et 

vous contacteront peut-être pour modifier le lieu de 

la rencontre.

→ Nieul, qui pourrait jouer à Marans

→ St Georges, qui pourrait jouer à Corme Royal

Si c’est le cas, veillez à bien passer l’info et à en tenir 

compte pour le temps de déplacement.



Montées - Descentes

24-09-2021

5

→Les 7èmes et 8èmes de R3 descendront, vraisemblablement sans 

possibilité de repêchage, Pour info, nous avons 8 équipes du 17 

en R3 (pour 13 groupes)

→Nous avons 2 montées assurées vers la R3, plus une très probable

→De façon générale, les 2èmes de poule sont privilégiés par 
rapport à un repêchage des 7èmes. 



3 points importants
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Championnat par équipes :

décisions prises en Conseil de Ligue le 18-09-2021

AUTORISATION DE JOUER A 3 TOUTE LA SAISON EN REGIONALE

→ autorisation étendue en départementale (y compris en PR)

SUPPRESSION D’UNE DIVISION (PN-R1-R2-R3) POUR LA PHASE 1 DE 2022-2023

→ 64 équipes de moins en régionale (dont 31 déjà actées)

→ 4 à 5 descentes par poule de R3 vers la PR en juin 2022

→ descentes en cascade dans toutes les divisions départementales

MUTATIONS EN PHASE 2 :

→ 2 mutés autorisés en phase 2 si mutation jusqu’au 15 sept (et non plus 01/07)



GIRPE – SPID V2

7

24-09-2021

ATTENTION :

La compatibilité entre SPID V2 et GIRPE 

nécessite d’installer la version GIRPE 7.4.0

Vous trouverez toutes les informations et tous les 

fichiers téléchargeables sur le site de la FFTT.



Les poules
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Elles sont désormais disponibles sur les 

supports habituels (sites, applications, 

spid v2)

Quelques copies sont à votre disposition 
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Et si vous avez des questions …..


